
Brevet Professionnel  
Responsable d’Entreprise Agricole

Code RNCP : 29257

Établissement public proposant des formations 100 % à distance

Durée :   

•  Formation sur 12 mois,  
possibilité de prolongation à 18 mois

• 925 heures à distance
•  280 heures de stage en entreprise  

(équivalent à 8 semaines)
• Sessions en février, juin et octobre

Modalités pédagogiques : 
• Formation 100 % à distance
• Pratique lors des périodes de stage
• Utilisation des ressources numériques
•  Accès à une bibliothèque numérique ESIDOC (revues 

techniques en rapport avec le domaine étudié)
•  Création de groupes d’échanges WhatsApp et 

Facebook par session

Financement :   

•  CPF + abondement complémentaire personnel
•  CPF + abondement complémentaire Pôle Emploi
• Pôle Emploi

Conditions d’admission :  
• Être âgé(e) de 18 ans minimum
•  Dossier de candidature à télécharger sur le 

site internet et à envoyer par mail à l’adresse : 
inscription@naturapole.digital

•  Entretien téléphonique de positionnement si 
présélection du dossier

Public concerné  :  
• Tous publics
Cette formation est accessible aux personnes en 
situation de handicap.

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

Le BP Responsable d’Entreprise Agricole est une action 
de formation diplômante de niveau 4 qui permet à son-sa 
titulaire d’être capable de :
• Maîtriser les techniques de production ;
• Utiliser les agroéquipements ;
• Utiliser les outils d’aides à la décision (OAD) ;
•  Maîtriser les technologies de l’information  

et de la communication ;

•  Maîtriser les procédés de transformation  
et de commercialisation ;

•  Assurer une veille prospective et rechercher les meilleures 
pratiques et techniques disponibles pour progresser.

Le BP Responsable d’Entreprise Agricole permet l’installation 
en qualité de chef-fe d’entreprise sur une exploitation ou 
associé-e sur une entreprise agricole ou encore d’accéder à 
des emplois de salarié-e hautement qualifié-é.
Pour les débouchés professionnels et les suites de parcours, 
se référer au site internet « naturapole.fr ». 



Contact Responsable de formation : contact@naturapole.digital

https://naturapole.digital/

ÉVALUATION - VALIDATION  :
Le diplôme est composé de 7 unités capitalisables. Chaque unité fait l’objet d’un 
contrôle en cours en formation. Le stagiaire passe des unités, chaque unité acquise est 
valable pendant 5 ans. Le diplôme est obtenu lorsque toutes les UC ont été passées 
avec succès.  Possibilité de valider un ou plusieurs blocs de compétences du diplôme.
Les personnes titulaires d’un BAC ou d’un diplôme équivalent sont dispensés de la C1.

CHIFFRES CLÉS 
Taux moyen de réussite à l’examen 

(session 2022) : 100 %

Taux moyen de satisfaction  
(moyenne 2018-2022) : 98,6 %

Taux d’insertion professionnelle 
(sortant 2021 à 6 mois) : 92 %

Coût de la formation : 4 000 €

7 blocs de compétences comportant : 5 Unités Capitalisables nationales

2 Unités Capitalisable d’Adaptation Régionale ou à l’Emploi (UCARE) au choix parmi :

BLOC 1 : Se situer en tant que 
professionnel
-  Développer une culture

professionnelle en lien avec le vivant
-  Se positionner dans les différents

types d’agricultures, leurs histoires,
leurs fondements, leurs organisations

BLOC 4 : Assurer la gestion 
technico-économique, financière et 
administrative de l’entreprise
-  Porter un diagnostic sur les résultats

de l’entreprise à l’aide d’indicateurs
technico-économiques et financiers

- Réaliser des choix pour l’entreprise en
matière fiscale et juridique

BLOC 2 : Piloter le système de 
production
-  Réguler l’activité au regard de la

stratégie, des opportunités, des
évènements

- Gérer le travail

BLOC 5 : Valoriser les produits ou 
services de l’entreprise
-  Commercialiser un produit ou

un service
-  Négocier dans le cadre d’un contrat

ou d’un projet collectif

BLOC 3 : Conduire le processus de 
production dans l’agrosystème
-  Combiner les différentes activités

liées aux productions
-  Concevoir et conduire un système

de production (maraîchage, grandes
cultures, viande bovine, lait bovin, lait
caprin, viande ovine allaitante, PPAM)

CONTENU DE LA FORMATION

•  Réaliser les opérations de production de
jeunes plants maraîchers

•  Réaliser les opérations de production de
l’entreprise apicole

•  Réaliser les opérations de production de
l’atelier poules pondeuses

• Transformer les produits de l’atelier lait
•  Transformer les produits de l’atelier

viande
•  Transformer les produits de l’atelier

végétal
• Transformation des productions des PPAM

•  Mettre en œuvre un accueil de public sur
l’entreprise agricole

•  Améliorer la performance énergétique de
l’entreprise agricole
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